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A la télé aujourd’hui

06:01 L'EMPIRE DU MENSONGE
06:25 KNIGHT RIDER
07:13 PEARSON
07:59 ROOKIE BLUE
08:45 NCIS : NOUVELLE-ORLÉANS
09:28 LE CHEMIN DU DESTIN
09:53 AMOUR SECRET
10:18 THE GARDENER'S DAUGHTER 
10:45 L'ENVERS DU PARADIS
11:11 LA REINA DEL FLOW

11:56 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
12:22 BARBARITA, LES COULEURS 

DE L'AMOUR
13:12 FIERCE ANGEL
13:38 L'EMPIRE DU MENSONGE
15:01 SAMACHAR
17:32 THE GARDENER'S DAUGHTER 
18:01 SAMACHAR
18:33 WAGLE KI DUNIYA
18:57 SWARAN GHAR
19:31 LE JOURNAL TELEVISE
20:32 THE PERFECT PAIRING
21:54 BARBARITA
22:42 THE GARDENER'S DAUGHTER
23:34 LE JOURNAL TELEVISE

06:00 FEMININ PLURIEL
06:56 AKTIV
07:11 SOUS LE REGARD 

DU SEIGNEUR
07:21 ECLAIRAGE ECONOMIQUE
08:00 TOUS EGAUX : APRIM
08:18 ENTREPRENEURIAT AU FEMININ
08:31 ITINERER MORIS
08:52 RODRIG PROG : ZENN AKTIF :
09:29 KONKOUR SANTE PATRIOTIK
10:32 RODRIG PROG : SAVER LOKAL :
11:01 LE RENDEZ VOUS 

AVEC ECHO DES ILES
12:00 FEMININ PLURIEL :
15:05 RODRIG PROG : ZENN AKTIF

16:44 AKTIV
16:58 KONKOUR SANTE PATRIOTIK
17:58 L'EMPIRE DU MENSONGE
18:28 AMOUR SECRET
18:58 ZOURNAL KREOL
19:18 RODRIG PROG : PLAT DU CHEF:

POULET MOUTARD
19:38 SON LADAN MEM : 

BLACK POWER
19:58 SUR LA PISTE DU PARAKEET
21:01 KONKOUR SANTE PATRIOTIK
21:53 PAROLES AGRICOLES :

ENGAGEMENT 
DANS L'AGRICULTURE

22:20 MOTS & ECRITS : 
ANGKUSH POONYE

22:42 PROFIL
22:55 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
23:01 ZOURNAL KREOL 
23:21 KOZE ZOM 
23:55 RODRIG PROG : ROD'ART 

07:00 GADGET GURU GANESHA
07:12 KISNA (ANIMATED SERIES)
07:24 TENALI RAMA
07:36 LAMBU G TINGU G
07:48 SELFIE WITH BAJRANGI
08:00 VED KI SHIKSHAYEN
08:30 DARSHAN -

BAGLA MUKHI DEVI MAHIMA
09:41 CHARCHA
10:07 KUNDALI BHAGYA
11:30 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN

12:00 EK BAAR MOOSKURA DO
14:58 SAYINGS RADHA KRISHNA
15:00 SAMACHAR
15:30 BADKI MALKAAIN
16:00 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
16:44 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
17:31 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN
17:53 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:00 SAMACHAR
18:30 TARK VITARK
19:02 BHOJPURI DHAMAKA
19:32 THEATRE
20:03 CHIKITSA AUR SWASTHYA
20:32 DOSTI
23:08 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
23:30 YEH TERI GALIYAN
23:51 YEH TERI GALIYAN

06:26 HEALTHY LIVING
06:41 JAPAN VIDEO TOPICS
06:46 SHIFT
06:59 MADE IN GERMANY
07:30 ANNA AND FRIENDS
07:44 MONDO YAN
07:56 DARWIN AND NEWTS
08:30 ROBIN HOOD
08:42 THE JUNGLE BOOK
09:05 PATAMUSE / CLAY TIME
09:14 WONDER GROVE
09:30 PAROLES DE CHAMPION 
11:34 HEALTHY LIVING

12:49 EUROPE REVEALED
13:31 BUSINESS AFRICA
14:00 JURASSIC PLANET
15:02 HI OPIE!
15:27 TUT! TUT! CORY BOLIDES
15:42 ZOONICORN
15:57 INSPECTEUR GADGET
16:19 ADVENTURES IN DUCKPORT
18:08 MOTORWEEK
18:35 CHOICES: DARE TO DREAM
18:50 PLANET A
19:06 ARTS UNVEILED
20:05 L'AMOUR A MORT
20:32 NEWS
20:53 HERITAGES
21:45 THE JUMANJI : 

NEXT LEVEL
23:48 CLOSE UP

06:03 KABHI KABHIE ITTEFAQ SEY
07:03 SHART - THE CHALLENGE
09:31 SAYINGS RADHA KRISHNA
09:33 KUNDALI BHAGYA
10:03 UDAARIYAAN
10:33 KUCH RANG PYAR KE AISE BHI
11:02 SAYINGS RADHA KRISHNA
11:03 SASURAL SIMAR KA 2
11 :33 RADHA KRISHNA - PUNAR MILAN
14:25 RADHA MOHAN
15:00 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
15:30 SHART - THE CHALLENGE
12:03 ANUPAMAA

13:04 KISMAT KI LAKIRON SE
13:33 KABHI KABHIE ITTEFAQ SEY
14:03 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
18:02 SAMACHAR
18:32 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:33 KUNDALI BHAGYA
19:02 UDAARIYAAN
19:32 KUCH RANG PYAR KE AISE BHI
20:01 SAYINGS RADHA KRISHNA
20:02 SASURAL SIMAR KA 2
21:02 ANUPAMAA
22:01 SAYINGS RADHA KRISHNA
22:04 KISMAT KI LAKIRON SE
23:03 SHAURYA AUR ANOKHI

KI KAHANI

Climat : le nouveau record de température 
en Europe continentale est de 48,8 degrés

Le record a été validé mardi par
l'Organisation météorologique mon-
diale, plus de deux ans après son

enregistrement en Sicile.

Le nouveau record de température
en Europe continentale est de 48,8

degrés. L’Organisation météoro-
logique mondiale (OMM) a confirmé,
mardi 30 janvier, ce chiffre atteint en
août 2021, en Sicile (Italie). Le 11 août
2021, c’est un capteur automatique
installé à proximité de Syracuse qui
enregistre ce chiffre record de 48,8
degrés. L’Italie vit alors comme une
partie du sud de l’Europe sous un
dôme de chaleur qui fait grimper le
thermomètre depuis plusieurs jours.

Il aura fallu deux ans et demi aux
experts internationaux réunis par
l’OMM pour valider ce nouveau maxi-
mum continental, le temps, notam-
ment, de vérifier le bon fonction-
nement du capteur et de l’enregistreur
de données, pour certifier son bon
étalonnage par rapport aux normes en
vigueur. "Ces extrêmes sont des
instantanés de notre climat actuel,

explique Randall Cerveny, rapporteur
des extrêmes climatiques et
météorologiques pour l'OMM.  Et il est
possible, voire probable, que des
extrêmes encore plus graves se pro-
duisent à l'avenir en Europe."

Selon l’OMM, le précédent record

européen datait de 1977 avec 48°
atteints en Grèce, dans les villes
d’Athènes et d'Éleusis. En France, le
maximum jamais enregistré date du
21 juin 2019 avec 46° à Vérargues,
commune de l’Hérault, au nord-est de
Montpellier.

Montagnes : le mont Blanc a perdu 2,22 mètres
d'altitude entre 2021 et 2023

Entre 2021 et 2023, le mont Blanc a
perdu 2,22 mètres d'altitude, ont
annoncé des scientifiques qui ont
gravi le sommet pour le mesurer,
jeudi 5 octobre. Rien n'indique

cependant que cette perte soit liée
au réchauffement climatique.

L'altitude officielle pour 2023 est de
4 805,59 mètres.

Le mont Blanc est le point culminant
de la chaîne des Alpes. Depuis

2001, tous les deux ans, scientifiques
et géomètres gravissent le sommet
pour mesurer son altitude. Et le chiffre
officiel pour 2023 est de 4 805,59
mètres, ont annoncé les scientifiques,
jeudi 5 octobre. 22 scientifiques,
géomètres et experts sont partis
accompagnés de guides de haute
montagne pour installer différentes
techniques de mesures : capteurs
GPS, drones... Les outils sont de plus
en sophistiqués et précis.
Une altitude qui varie au fil des ans

La mesure de 4 807 mètres
apprise à l'école date de 1863, mais

l'altitude du mont Blanc varie au fil des
ans. Il mesurait 4 810,40 mètres en
2001, puis son altitude est descendue,
remontée et redescendue, et ainsi de
suite. Avec 4 805,59 mètres cette
année, le mont Blanc mesure exacte-
ment 2,22 mètres de moins qu'en
2021. "Il faut s'imaginer que le mont

Blanc, c'est comme une dune de
sable, mais de neige, et donc ça
fluctue selon les vents", explique
Farouk Kadded, ingénieur géomètre.
Rien n'indique aujourd'hui que les 2,22
mètres perdus sont liés au réchauffe-
ment climatique.

Environnement : la tarification au poids, une
mesure efficace pour réduire les déchets

En dix ans, les mairies ont vu leurs
dépenses liées au tri des déchets
bondir de 50%. D'où l'idée d'inciter

les particuliers à limiter leurs
déchets non recyclables : plus ils
remplissent de poubelles, plus ils

paient. Plus de 7 millions de person-
nes sont soumises à ce tarif pro-

gressif.

Dans la cuisine de Claire Harthong,
une habitante de Dannemarie

(Haut-Rhin), on trouve plusieurs bacs
poubelles. Toutes ses ordures
ménagères sont facturées selon leur
quantité. La facture dépend du nom-
bre de sorties des poubelles et de leur

poids. Chacune est identifiée par puce
avec un numéro, et les coordonnées
des habitants. "Ça permet de voir si
les gens ont payé, ou pas payé la fac-
ture", explique Frédéric Blondet, agent
de collecte. 

Des budgets déchets toujours plus
lourds pour les communes
De plus en plus de Français sont

concernés par ce type de collecte : 7,2
millions de personnes, qui jettent
chaque année 132 kilos de déchets
ménagers, contre 250 kilos pour le
reste de la population. Les collectiv-
ités, dont les budgets déchets pèsent
très lourds, font ainsi des économies.
"En dix ans, le budget des collectivités
a augmenté de 50% sur le tri des
déchets. On ne peut pas continuer
comme ça", assure Sylvain
Waserman, PDG de l’Ademe. Parmi
les autres systèmes, des points de col-
lecte, qui remplacent la tournée heb-
domadaire des éboueurs.
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Lancement d'un atelier sur l'enseignement et la formation techniques 
et professionnels (EFTP)

Alors que Maurice met l'accent sur les initiatives en
matière d'énergie verte et l'émergence de diverses

perspectives commerciales dans ce domaine, il est crucial
que nos formateurs suivent une formation complète pour
les équiper adéquatement dans l'éducation de nos jeunes
pour des opportunités d'emploi dans des secteurs harmo-
nisés avec l'agenda de l'énergie verte.

Tel était l'essentiel du message du ministre du Travail,
du Développement des ressources humaines et de la
Formation,  Soodesh Satkam Callichurn, lundi, lors de la
cérémonie de lancement de l'atelier de trois jours sur l'é-
cologisation de l'enseignement et de la formation tech-
niques et professionnels (EFTP), à la Maison MITD à
Phoenix.

L'atelier, organisé par l'UNESCO-UNEVOC en collabo-
ration avec Circulab dans le cadre du Plan d'action pour un
établissement vert (GIAP), a réuni le président du conseil
d'administration du MITD, Harrykrishna Vydelingum, le
directeur du MITD, Sayadaly Maudarbocus, le chef de pro-
jet du BILT. à l'UNESCO-UNEVOC, Kenny Musca, et
d'autres personnalités.

Dans son discours, le ministre Callichurn a souligné le
rôle central des compétences vertes dans les stratégies de
développement de divers secteurs économiques, souli-
gnant la reconnaissance par le gouvernement du besoin
urgent d'initiatives vertes dans le paysage mondial actuel. Il
a réitéré l'engagement du gouvernement à favoriser une
transition vers une économie plus verte, citant la mise en
œuvre de politiques et d'initiatives vertes à Maurice comme
preuve tangible de cet engagement.

En outre, il a souligné la nécessité de doter la main-
d'œuvre des connaissances et de l'expertise nécessaires
pour lutter contre le changement climatique et promouvoir
des pratiques respectueuses de l'environnement, souli-
gnant des initiatives telles que l'intégration de l'éducation et
de la formation environnementales dans le programme
national comme des avancées clés.

Le ministre Callichurn a en outre souligné les efforts
concertés du gouvernement pour promouvoir le développe-
ment des compétences vertes grâce à des partenariats
avec des établissements d'enseignement et à la mise en
place de programmes spécialisés couvrant divers

domaines, notamment les énergies renouvelables, la ges-
tion des déchets et l'agriculture durable. Il a souligné des
incitations telles que des subventions fiscales visant à
encourager les entreprises à investir dans les technologies
vertes, favorisant ainsi l'adoption de pratiques
respectueuses de l'environnement et créant une demande
de compétences vertes.

Rappelant l'engagement du gouvernement en faveur de
la durabilité en intégrant les processus verts dans les
grands plans de développement et en aspirant à un leader-
ship régional dans les technologies innovantes des éner-
gies renouvelables, le ministre a parlé du lancement du pro-
gramme national pour les technologies innovantes émer-
gentes des énergies renouvelables.

D'autres intervenants, dont MM. Vydelingum et
Maudarbacus, ont discuté de la nécessité du développe-
ment durable et de l'acceptation mondiale du concept d'é-
conomie verte.  Maudarbacus a souligné le rôle crucial de

l'EFTP dans la mise en œuvre des principes de l'économie
verte, en se concentrant sur la préparation des individus à
intégrer les considérations environnementales dans leurs
pratiques professionnelles.

Dans un autre ordre d'idées, M. Vydelingum a dévelop-
pé les initiatives visant à atteindre les objectifs environ-
nementaux, sociaux et économiques à Maurice, en se con-
centrant particulièrement sur les étapes prévues par le
MITD.

Pour sa part, M. Muscat a souligné l'importance du Plan
d'action pour des institutions vertes, soulignant son rôle
dans la promotion du développement des compétences, la
promotion d'économies inclusives et durables et le ren-
forcement des fondements d'une société pacifique. En ce
qui concerne l'UNESCO, il a réitéré l'engagement de l'or-
ganisation à donner la priorité à l'éducation en tant que droit
humain fondamental, soulignant son rôle central dans la
pose des bases de la paix et du développement durable.

Commémoration de la 16ème Journée fonctionnelle du Secrétariat mondial hindi

Un atelier d'une journée a été lancé ce
matin pour marquer la 16e Journée

fonctionnelle du Secrétariat mondial hindi
(WHS), à Phoenix. Le but de l'atelier était
d'améliorer les capacités de lecture et
d'écriture en langue hindi ainsi que de fami-
liariser les étudiants avec les techniques
appropriées de lecture et d'écriture en hindi.

L'événement a été organisé par le WHS
sous l'égide du ministère de l'Éducation, de
l'Enseignement supérieur, des Sciences et
de la Technologie et du Haut-commissariat
de l'Inde à Maurice, en collaboration avec le
Centre Indira Gandhi pour la culture 
indienne et l'Institut Mahatma Gandhi.

Le Président par intérim de la
République de Maurice, Marie Cyril Eddy
Boissézon ; le conseiller du haut-commis-
sariat de l'Inde à Maurice, Navin Gulati ; le
Chancelier de l'Université Rabindranath
Tagore, Bhopal, Inde ; la consultante
indépendante en hindi, Cambridge
International, Royaume-Uni, Dr Aruna
Ajitsaria ; le Secrétaire Général du WHS, Dr
Madhouree Ramdharee ; et d'autres per-
sonnalités éminentes étaient également
présentes pour l'occasion.

Dans son discours d'ouverture, le prési-
dent par intérim a décrit la création du WHS
il y a 16 ans à Maurice comme l'aboutisse-

ment des efforts de milliards d'amoureux de
l'hindi. Il a fait part de son plaisir de voir la
langue hindi accéder au statut de langue
officielle des Nations Unies.

Citant l'ancien secrétaire général des
Nations Unies, Ban Ki-Moon, Eddy
Boissézon a décrit l'hindi comme une
langue d'harmonie et de compréhension. Il
a salué les efforts du WHS pour promouvoir
et propager la langue hindi aux niveaux
local et mondial.

Rappelant l'arrivée des premiers tra-
vailleurs sous contrat à Maurice, il les a
décrits aussi intelligents qu'ils avaient la
capacité d'apprendre la langue créole pour

communiquer ici tout en ayant l'hindi
comme langue maternelle.

Il a en outre affirmé que le WHS
témoigne des efforts collectifs des gou-
vernements indien et mauricien. Le
Président p.p. de Maurice Eddy Boissézon
a souligné la responsabilité prise par le
WHS de propager l'hindi et a réitéré le sou-
tien du gouvernement pour atteindre cet
objectif.

La célébration de la Journée fonction-
nelle, a-t-il souligné, nous donne l'occasion
de réfléchir aux réalisations du WHS et à
ses projets à venir.
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États-Unis : l'aide financière à l'Ukraine progresse au Sénat, 
malgré l'opposition de Donald Trump

Le Sénat américain s'est exprimé dimanche en faveur
d'un vote d'une aide financière de 95 milliards de dollars
à l'Ukraine, Israël et Taïwan. Dix-huit élus républicains
ont soutenu le projet de loi bien que Donald Trump s'y
soit déclaré opposé. S'il est adopté par le Sénat, le texte
devra encore passer par la Chambre des représentants,

où les Républicains disposent de la majorité. 

Un bon signal pour l'Ukraine. Le Sénat des États-Unis a
voté dimanche 11 février à une nette majorité pour

lever le dernier obstacle procédural avant un vote sur le
projet de loi prévoyant une aide de 95,34 milliards de dol-
lars au bénéfice de l'Ukraine, d'Israël et de Taiwan, malgré
l'opposition de Donald Trump et de ses partisans.

Dix-huit sénateurs républicains 
ont voté pour

"L'Ukraine est dangereusement à court de réserves. Si
l'Amérique n'envoie pas d'aide à l'Ukraine avec ce projet de
loi sur la sécurité nationale, (le président russe Vladimir)
Poutine a toutes les chances de réussir", avait averti avant
le vote le chef de la majorité démocrate au Sénat, Chuck
Schumer.

Le Sénat, où les démocrates ne disposent que d'une
étroite majorité, s'est prononcé par 67 voix contre 27 en
faveur de la mise au vote dans les prochains jours du texte
présenté par l'administration de Joe Biden. Il fallait 60 voix
pour que le texte passe l'obstacle.

Dix-huit élus républicains ont soutenu le projet de loi
bien que Donald Trump, qui fait la course en tête dans les
primaires en vue de l'élection présidentielle de novembre,
ait multiplié les déclarations hostiles à la poursuite de l'aide
à l'Ukraine, ou alors uniquement sous la forme de prêts.

"Aujourd'hui, il n'est pas exagéré de dire que les yeux du
monde sont tournés vers le Sénat américain", a de son côté
lancé le chef de file des républicains à la chambre haute,
Mitch McConnell. "Nous n'avons pas doté les courageux
peuples d'Ukraine, d'Israël ou de Taïwan d'équipement létal
dans le but de remporter des distinctions philanthropiques
(...). Nous le faisons parce que c'est dans notre propre
intérêt", a-t-il ajouté.
Le texte devra encore passer l'étape de la Chambre

des représentants
Le déblocage de cette aide de 61 milliards de dollars -

dont une grande partie resterait aux Etats-Unis pour
financer l'industrie de l'armement américaine - est crucial
pour Kyiv à l'approche du deuxième anniversaire de l'inva-
sion russe.

L'adoption du projet de loi par le Sénat ne marquerait
cependant pas la fin du parcours, puisqu'il devrait encore
être adopté par la Chambre des représentants, où les
républicains ont une courte majorité et dont le président
Mike Johnson, un proche de Donald Trump, ne cache pas
sa réticence à le mettre à l'ordre du jour.

Face à ces tergiversations, le président Joe Biden a

estimé vendredi que le Congrès se rendrait coupable de
"négligence criminelle" s'il ne votait pas la loi.

Les sénateurs et représentants républicains qui soutien-
nent le projet espère que le vote bipartisan au Sénat
encouragera les élus de la Chambre à faire de même, d'au-
tant que la poursuite de l'aide à l'Ukraine continue de béné-
ficier d'un fort soutien dans l'opinion publique américaine.

Sénégal : la communauté internationale appelle Macky Sall au respect de la constitution
Le Sénégal, pays qui se targuait d’être un
exemple de démocratie en Afrique, vient
de subir un « coup de force » de la part
de son président, Macky Sall. Celui-ci a
décidé de reporter le scrutin présidentiel
prévu le 25 février 2024, sous le prétexte
« fallacieux » de crise institutionnelle.

Cette décision, jugée « arbitraire et illégal
», par l’opposition, la société civile et

plusieurs organisations socioprofession-
nelles, prolonge de facto le mandat du

président, au pouvoir, et lui permet de se
maintenir à la tête du pays sans l’aval du

peuple.

Triste fin pour le président Macky, arrivé
au pouvoir en 2012. A son arrivé,

l’homme cristallisait beaucoup d’espoir pour
un peuple qui voulait s’engager dans une
dynamique de développement à l’instar des
pays anglophones du continent. Mais à
quelques semaines de la fin de son mandat,
Macky Sall a trouvé des subterfuges pour
se maintenir au pouvoir déclenchant encore
une fois une fois manifestation, comme
celles de 2021, et ayant fait 14 morts. La
décision de Sall a provoqué la colère et
l’indignation de la population sénégalaise,
qui voit ses droits et ses libertés bafoués
par un régime autoritaire. L’opposition et la
société civile ont dénoncé cette violation de
la Constitution sénégalaise et du calendrier
électoral, et ont appelé à la mobilisation
générale pour exiger le respect de la
démocratie. Des manifestations pacifiques
ont été violemment réprimées par les forces
de l’ordre, faisant plusieurs blessés et
morts. Celle du vendredi 9 et samedi 10 ont
pour l’instant occasionné deux morts.

Face à cette crise politique sans précé-
dent, la communauté internationale a
exprimé sa préoccupation et son soutien au
peuple sénégalais, qui aspire à exercer son
droit de vote dans des conditions transpar-
entes et inclusives. Plusieurs organisations
et pays ont condamné la décision de Macky
Sall et ont appelé à son retrait immédiat. Ils
ont également demandé aux autorités
sénégalaises de garantir les libertés fonda-
mentales, et notamment celles de mani-
fester pacifiquement et de s’exprimer
publiquement, qui sont des principes fonda-
mentaux de l’État de droit.

L’ONU appelle au respect de la constitution
Le Secrétaire général des Nations Unies,
António Guterres, a appelé les acteurs
nationaux à engager le dialogue, à main-
tenir un environnement politique pacifique,
à s’abstenir de recourir à la violence et à
assurer la tenue d’une élection présiden-
tielle inclusive et transparente dans le cadre
de la constitution sénégalaise. Son porte-
parole, Stéphane Dujarric, a déclaré, ven-
dredi 9 février, lors d’un point de presse que
le chef de l’ONU « réaffirme l’engagement
des Nations Unies à continuer de soutenir
la consolidation de la démocratie et la pro-
motion de la paix, de la stabilité et du
développement au Sénégal ». Toutefois,
ces appels au dialogue et à la paix sem-
blent bien vains face à l’entêtement de
Macky Sall, qui refuse de reconnaître sa
faute et de céder à la pression populaire.

L’Union africaine exprime 
sa préoccupation

Le président de la Commission de
l’Union africaine, Moussa Faki Mahamat, a
exprimé sa « préoccupation » suite au
report des élections présidentielles au
Sénégal, dans un communiqué diffusé
dimanche dernier. « La situation politique
dans ce pays où le modèle politique a tou-
jours été apprécié avec haute appréciation
ne saurait laisser aucun africain indifférent
», a-t-il déclaré, soulignant l’importance du
respect de la légalité constitutionnelle et du
processus électoral. Il a également appelé
au calme et à la retenue, et a réitéré la
disponibilité de l’Union africaine à accompa-
gner le Sénégal dans la préservation de sa
démocratie et de sa paix. Cependant, ces
déclarations restent trop timides et trop
générales pour avoir un impact réel sur la
situation. L’Union africaine devrait prendre
des mesures plus fermes et plus concrètes
pour faire respecter les normes démocra-
tiques et sanctionner les violations commis-
es par le régime de Macky Sall, dont les
populations appellent aujourd’hui « junte ».
L’Union européenne appelle au respect

de la tradition démocratique
L’Union européenne et le Sénégal sont liés
par des relations humaines, politiques et
économiques étroites depuis des décen-
nies, rappelle Bruxelles dans un commu-
niqué. La longue et solide tradition démoc-
ratique du Sénégal et des valeurs

partagées, telles que l’aspiration au dia-
logue et au consensus politique, ont tou-
jours été des éléments importants d’une
coopération basée sur la confiance.

Ainsi, l’Union européenne a exprimé ses
préoccupations suite à la décision des
autorités sénégalaises de reporter le scrutin
présidentiel, qui risque d’entacher la longue
tradition démocratique au Sénégal et d’ou-
vrir une période de grande incertitude pour
le pays. Dans une déclaration du haut
représentant au nom de l’Union
européenne, Josep Borrell, l’UE a appelé
les autorités du Sénégal à respecter les
aspirations légitimes des citoyens et de
toutes les forces vives de la nation à
préserver la démocratie. Les libertés fonda-
mentales, et notamment celles de mani-
fester pacifiquement et de s’exprimer
publiquement, sont des principes fonda-
mentaux de l’État de droit que les autorités
sénégalaises se doivent de garantir.

L’UE a lancé un appel aux autorités à
prendre les mesures nécessaires afin d’or-
ganiser l’élection présidentielle le plus rapi-
dement possible, en conformité avec la
Constitution du Sénégal et le Protocole
additionnel de la CEDEAO sur la démocra-
tie et la bonne gouvernance. « Les citoyens
sénégalais doivent pouvoir choisir leurs
dirigeants politiques par la voie électorale
dans le respect de l’État de droit, et dans les
délais impartis », précise l’UE. Il est primor-
dial de maintenir l’image du Sénégal
comme pilier de démocratie et de stabilité
dans la région et sur le continent africain.
L’UE a appelé aussi l’ensemble des acteurs
à régler leurs différends à travers un dia-
logue responsable et les voies de recours
pacifiques prévues. Ces appels sont certes
louables, mais ils ne suffisent pas à faire
plier Macky Sall, qui semble faire fi des
principes démocratiques et des engage-
ments internationaux. Toutefois, les

Sénégalais appellent l’UE devrait user de
son influence économique et politique pour
faire pression sur le régime et le contraindre
à respecter la volonté du peuple.
Les États-Unis soutiennent la déclara-

tion de la CEDEAO
Les États-Unis également réagi au

report de l’élection présidentielle.
L’Ambassade américaine à Dakar a indiqué
dans un communiqué que les États-Unis
soutiennent la déclaration de la
Communauté économique des États de
l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) appelant le
Sénégal à rétablir le calendrier électoral
conformément à sa Constitution. « Nous
avons entendu un large éventail d’acteurs
sénégalais de la politique et de la société
civile qui partagent ce point de vue et nous
continuons à rester en contact avec toutes
les parties prenantes concernées pour
réitérer notre soutien à des élections libres,
équitables et dans les meilleurs délais », a
ajouté l’Ambassade. Néanmoins, ces décla-
rations restent trop « diplomatiques et trop
prudentes », selon les Sénégalais pour
avoir un effet dissuasif sur Macky Sall.
La CEDEAO suit avec préoccupation

l’évolution de la situation
La CEDEAO, organisation régionale

regroupant 15 pays d’Afrique de l’Ouest,
dont le Sénégal, a dit « suivre avec préoc-
cupation l’évolution de la situation au
Sénégal » et « déconseiller toute action ou
déclaration » pouvant aller « à l’encontre »
de la Constitution et « encourager » la
classe politique à « rétablir le calendrier
électoral ». Dans un communiqué, la
CEDEAO a affirmé qu’elle prendra « toutes
les mesures nécessaires pour accompagn-
er » le Sénégal et « maintenir » sa « tradi-
tion démocratique ». Elle a également
exhorté les acteurs politiques et sociaux à
privilégier le dialogue et la concertation, et à
éviter toute forme de violence. Toutefois, la
situation reste tendue au Sénégal où de
plus en plus de voix se lèvent pour deman-
der au respect de la constitution. De
grandes manifestations sont d’ailleurs
prévues la semaine prochaine où une coali-
tion hétéroclite dénommée « Aar sunu élec-
tion » (protéger notre élection) et qui
engrange de plus en plus de membres,
appelle à barrer la route à Macky Sall. Les
lendemains du Sénégal restent incertains.
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Ce mercredi, c’est la Saint-Valentin !
Pourquoi la fête des amoureux tombe-t-
elle le 14 février ? Quelles sont ses orig-
ines et comment la célèbre-t-on ailleurs

dans le monde ? On vous dit tout

Ils s’en moquent sûrement comme de leurdernier baiser, mais le jour de la Saint-
Valentin, quand ils échangent billets
d’amour, chocolats, fleurs et autres menus
cadeaux, les amoureux du monde entier
perpétuent sans le savoir une fête très anci-
enne qui remonte à l’Antiquité, comme la
plupart des fêtes chrétiennes que nous
célébrons.

Bien sûr, nombre de ses traditions se
sont perdues et ses rituels ont évolué au fil
des siècles. Mais en 2024, la Saint-Valentin
est toujours là. Agaçante ou pas, elle est
incontournable. Et son histoire est millé-
naire.

Lupercus, le dieu de l’amour 
et de la fécondité

La fête des amoureux tire ses origines
d’une fête païenne célébrée par les
Romains, habilement « récupérée » par
l’Église chrétienne afin d’amener le peuple
à la religion sans changer brutalement ses
coutumes : les Lupercales. 

Comme vous n’avez pas séché vos
cours de latin au collège, vous vous rap-
pelez sûrement que ces fêtes romaines de
purification, débordant de sensualité éro-
tique, se déroulaient chaque année en févri-
er, mois de l’amour et de la fertilité. Au cas
où, petite piqûre de rappel.

Dans la Rome antique, chaque 15 févri-
er, quinze jours avant le début de l’année
qui commençait alors le 1er mars, et au
début du renouveau printanier, la religion
polythéiste honorait Lupercus Faunus
(aussi appelé Pan), le dieu de la fécondité,
des bergers et des troupeaux, dont le nom
vient du latin « lupus », le loup, un animal
symbolique dans la mythologie romaine.

Lors des fêtes des Lupercales, trois
jours de folies placées sous le signe de la
sexualité, de l’amour et de la reproduction,
durant lesquels on buvait jusqu’au délire et
où l’on fêtait également Junon, déesse du
mariage, douze luperques, prêtres de
Faunus, sacrifiaient un bouc à leur dieu
dans la grotte du Lupercal (au pied du mont
Palatin) où, selon la légende, la louve avait
sauvé en les allaitant Romulus et Rémus,
les jumeaux nouveau-nés, futurs fondateurs
de la cité du Latium destinée à étendre son
empire sur le monde.

Puis, durant la « course des luperques » ,
les prêtres couraient tout nus par les rues de
la ville, fouettant les passants, principalement
les dames, avec des lanières en peau de
bouc, dont on pensait qu’elle était gage de
fertilité et facilitait les accouchements. Enfin,
les célébrations s’achevaient par un grand
banquet, au cours duquel les jeunes hommes
tiraient au sort leur compagne pour la soirée,
qui se terminait en bacchanales, la plupart du
temps. Les prémices de ce que l’on appellera
plus tard l’esprit de carnaval, véritable
soupape de sécurité sociétale.

Mais qui diable était donc ce fameux
Valentin, patron des amoureux ?
Au risque de décevoir, il est impossible

de savoir avec certitude quel est précisé-
ment le Valentin que l’on fête le 14 février.
Pas moins de sept saints de l’Église chréti-
enne répondent à ce nom ! Les historiens
en retiennent principalement un martyrisé
au IIIe siècle et enterré à Rome. Valentin,
dit de Terni, ou de Rome, un prêtre devenu
évêque, est mort supplicié sous le règne du
cruel empereur Claude II, un certain… 14
février 270.

« Ton Valentin »
Ce martyre de la foi chrétienne fut

canonisé en 495, par le pape Gelase Ier qui
a décidé d’instaurer, en 498, le 14 février, le
jour de sa mort, une fête religieuse, avec
des messes et des processions, afin d’en-
cadrer les jeux libertins païens de l’avant
printemps, jugé « immoraux » par l’Église.

Selon la légende (tardive), Valentin de
Terni aurait redonné la vue à la fille de son
geôlier, et la veille de son martyre, il lui
aurait envoyé un message signé « Ton
Valentin ». C’est de cette histoire que serait
née la jolie coutume d’envoyer un message
d’amour ou d’amitié baptisé « Valentin », à
l’élu (e) de son cœur.

Sous le haut patronage de l’Église
Ce qu’il y a de sûr, c’est que le rite païen

des fêtes de la jeunesse du 15 février a per-
duré dans une Rome pourtant majoritaire-
ment chrétienne et les deux fêtes se sont
mélangées, comme l’explique le sociologue
Jean-Claude Kaufmann dans son ouvrage
« Saint-Valentin mon amour ! » , Publié en
2017, ce livre réjouissant retrace l’histoire
méconnue de la fête des amoureux. Par la
suite, au XIVe et au XVe siècle, Saint-
Valentin est devenu officiellement le saint
patron des fiancés et des amoureux.

Jusqu’au XIXe siècle, dans la société
française traditionnelle, la sexualité était
interdite jusqu’au mariage. Tolérées en

février et accompagnées de danses, de
baisers, voire un peu plus, les fêtes de la
jeunesse ont longtemps permis des jeux
amoureux éphémères servant de soupape
aux frustrations sexuelles. Les célibataires
d’origine populaire y trouvaient l’occasion
de se rencontrer. Les couples des milieux
plus aisés n’étaient pas concernés, les
mariages étant arrangés à l’avance par les
familles, moyennant une dot.

L’Amérique donne un tour 
commercial à cette fête

Favorisée par l’Église chrétienne, la
naissance au Moyen-Âge de la Saint-
Valentin adoucit les mœurs amoureuses,
faisant évoluer les fêtes de février de la
célébration de l’amour physique à celle de
l’amour courtois. On exprime ses senti-
ments au travers de poèmes, puis de lettres
d’amour. Une pratique qui va se populariser
et se généraliser sous la forme de billets
doux appelés « Valentins », avant de tra-
verser l’Atlantique au XIXe siècle.
L’Amérique va donner un tour commercial à
cette fête, comme elle sait si bien le faire.

La vogue des cartes postales 
dans l’entre-deux-guerres

Dans les années 1910-1920, les
amoureux découvrent le plaisir d’envoyer
des cartes postales. Le petit mot devient
une carte décorée, avec les symboles du
cœur ou de Cupidon, le petit dieu de
l’amour, avec ses flèches et son carquois,
ou encore de roses rouges, couleur de la
passion dans le langage des fleurs. Avant
1914, les cartes de la Saint-Valentin étaient
souvent codées pour que le facteur et la
famille ne puissent les lire. Une pratique qui

sera interdite durant la première guerre
mondiale, par peur des espions alle-
mands…

Fleurs, chocolats, bijoux, dîners en
amoureux, menus présents… Tour du

monde de la Saint-Valentin
En 1969, l’Église a exclu de son calen-

drier officiel les saints plus légendaires que
religieux, dont Saint-Valentin. Une mesure
qui n’a pas éteint la tradition, loin de là. Si,
à l’ère d’Internet, l’envoi d’une carte tend à
devenir exceptionnel, la fête des amoureux
est fêtée aujourd’hui tout autour du monde,
avec des rituels très divers. Depuis
l’Antiquité, les dames et les demoiselles ne
reçoivent plus de coups de fouets à la
lanière de bouc… Nulle ne s’en plaindra.

En France, où le petit village de Saint-
Valentin dans l’Indre a carrément instauré la
fête nationale des amoureux, c’est l’occa-
sion d’un petit cadeau, d’envoi de fleurs ou
d’une invitation au restaurant. En Italie, on
s’offre des chocolats enrobés dans un mes-
sage d’amour, les « Baci Perugini ». Dans
les pays anglo-saxons, on envoie des
cartes parfois à plusieurs personnes, tous

ceux que l’on aime (parents, frères, sœurs,
amis…) : c’est aussi la fête de l’amitié.

En Inde, où les mariages sont souvent
décidés par les parents, on offre le bouquet
de roses non à la femme qu’on aime, mais
à sa mère. En Chine, c’est le concours de
bouquets : celui que l’on offre doit être plus
gros que celui du voisin. Au Japon, les
femmes offrent des boîtes de chocolats aux
hommes qu’elles aiment (« chocolats de la
destinée ») et aussi, la coutume s’étant
étendue au monde professionnel, à leurs
collègues masculins et à leur patron («
chocolats de courtoisie »). Et là, nouvelle
compétition : c’est à celui qui en recevra le
plus sur son bureau !

Et puis, il y a ceux (beaucoup moins
nombreux) qui détestent cette tradition. En
Arabie saoudite, des policiers des mœurs
font la chasse aux nounours et à la couleur
rouge, symboles « valentiniens » très prisés
au Moyen-Orient. Aux États-Unis ou en
Afrique, certaines églises évangéliques s’y
opposent, tant l’idée de « liberté sexuelle »
qui s’y rattache inquiète la morale religieuse
bien-pensante.

Besoin d’amour
Chaque année, le 14 février, des millions

de cadeaux d’amour s’échangent dans le
monde. En France, certains commerçants
triplent leur chiffre d’affaires pour une fête
dont on critique la dérive commerciale. Mais
la Saint-Valentin, comme le souligne Jean-
Claude Kaufmann, répond autant à un besoin
réel d’amour, un désir d’être ensemble qui
n’arrive pas toujours à s’exprimer, qu’à
d’énormes intérêts commerciaux. Bonne
Saint-Valentin à toutes et tous !

Saint-Valentin : pourquoi fête-t-on les amoureux le 14 février ?
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NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE 
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that, SFA PROPERTIES LIMITED  shall apply to the
Municipal City Council of Port Louis for a Building and Land Use
Permit (Place of Public Entertainment) for the Operation of other
sports facilities {Engineering or other operations of land for the use
of other sports facilities} and establishment of Two (2) Mini-Soccer
Synthetic Foot 5 Pitch with changing room/w.c and parking facilities
ancillary to the activity at 21/33, Gros Cailloux Street, Pointe aux
Sables.
Dated - 10th day of February, 2024.

CHANGE OF NAME
Notice is hereby given that Mr Deepak RUTTY, of Cremation Road,
Belle Mare, electing his legal domicile in the Office of Me. Subiraj
SAKURDEEP, Attorney-at-law, situate at Stratton Court, 5th Floor,
Suite 32, Poudriere Street, Port Louis, has applied to The
Honourable Attorney General for leave to change his surname
RUTTY into that of RAMSARUN so that in future he shall bear the
name and surname of Deepak RAMSARUN.
Objection, if any, should be filed in the Registry of the Office of the
Attorney General within a period of 28 days as from the last date
of publication of the said Notice in the papers.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 07th day of February, 2024.
Me. Subiraj  SAKURDEEP
of Stratton Court, 5th Floor, Suite 32, Poudriere Street, Port
Louis.
Applicant’s Attorney

CHANGE OF NAME
Notice is hereby given that Ms. Krishnavaynee MUNISAMY of 12
Bk 2, Lislet Geoffroy St, Curepipe, has applied to the Honourable
Attorney General for leave to change her name and surname
Krishnavaynee MUNISAMY into those of Bibi Roukaiyah Aizah
IMAMBACCUS, so that in the future, she shall bear the names and
surname of Bibi Roukaiyah Aizah IMAMBACCUS. 
Objections, if any, should be filed in the Registry of the office of the
Attorney General within a period of 28 days as from date of 
publication of the said notice in the papers.
Dated this 07th day of February 2024.
Ms. Krishnavaynee MUNISAMY 
APPLICANT

CHANGE OF NAME
Notice is hereby given that Mr. Prakash BEESOON and Mrs.
Sarita BEESOON (born KHAUDOO) of 111 Morcellement DRBC,
Rivière des Créoles, hereacting as legal administrators of their
minor son “Medhavi BEESOON” have applied to the Honourable
Attorney General for leave to change the name of their minor son
“Medhavi” into that of “Meethil”, so that in the future he may be
known under the name and surname of “Meethil BEESOON”.
Objections, if any, should be filed in the Registry of the Office of the
Attorney General within a period of 28 days as from the last date
of publication of the said notice in the papers.

Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 14th day of October 2022

Me D. RAMSAMI
Of Suite 110, Ground Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy

Street, Port Louis
PETITIONERS’ ATTORNEY

CHANGE OF NAME
Notice is hereby given that Mr. Ashvin RAMASAWMY and Mrs
Sonam RAMASAWMY (born SANOO) of Clairfonds No.1, Vacoas,
hereacting as legal administrators of their minor daughter “Laina
RAMASAWMY” have applied to the Honourable Attorney General
for leave to change the name of their minor daughter “Laina” into
that of “Leanna”, so that in the future she may be known under the
name and surname of “Leanna RAMASAWMY”.
Objections, if any, should be filed in the Registry of the Office of the
Attorney General within a period of 28 days as from the last date
of publication of the said notice in the papers.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 8th day of June 2023
Me D. RAMSAMI
Of Suite 110, Ground Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy
Street, Port Louis
PETITIONERS’ ATTORNEY

NOTICE FOR PERMISSION FOR LANDUSE 
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that I, EMTEL Ltd represented by Benchmark
Consulting Engineers Ltd will apply to the District Council of
Flacq for a Building and Land Use Permit for the implementation
of a Cellular Base Station, a 30m high Ground Based Tower
Structure on a portion of land situated at Emtel Road, Belvedere,
Bon Acceuil.
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15 days as from
the date of this publication.
Date: 13 February 2024 

NOTICE FOR PERMISSION FOR LANDUSE 
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that I, EMTEL Ltd represented by Benchmark
Consulting Engineers Ltd will apply to the District Council of
Black River for a Building and Land Use Permit for the implemen-
tation of a Cellular Base Station, a 6m high Ground Based Pole
Structure on a portion of land situated at Route Cotiere De La
Riviere Noire- Savanne (B9).
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15 days as from
the date of this publication.

Date: 13 February 2024 

M-KIDS ASSOCIATION
151, Volcy des Sennevilles
Camp Chapelon, Port Louis

Tel: 260 4696
“Annual General Meeting”

Members are kindly invited to attend the AGM on Wednesday 06th
March 2024 at M-Kids Learning Centre, 10, Robert Stein St, Camp
Chapelon as from 07:30 p.m.
Agenda:

1. Welcome Address by the President.
2. Reading and Approval of the last General Assembly 

by the Secretary.
3. President’s Report,
4. Treasurer’s Report.
5. Estimated Budget for the Year 2024.
6. AOB.

The Secretary
15/02/2024

FINAL MEETING AND DISSOLUTION 
Kimberworth (Mauritius) Limited

(In liquidation)
Notice is hereby given that in compliance with Section 151 (1) of
the Insolvency Act 2009, a Final Meeting of Kimberworth
(Mauritius) Limited will be held at the office of Mr Sivalingum
Arnagherry, liquidator c/o Business Financial Services, 4th Floor,
Goliva Court, St Jean Road, Quatre Bornes on Thursday 14
March 2024 at 11.00 hours for the following purposes:-
Agenda
To take cognizance of acts and doings of the Liquidator.
To approve the dissolution and disposals of books of the
Company.
Any other business.
14 February 2024

Sivalingum Arnagherry   
Liquidator

FINAL MEETING AND DISSOLUTION 
Searchmatica Limited

(In liquidation)
Notice is hereby given that in compliance with Section 151 (1) of
the Insolvency Act 2009, a Final Meeting of Searchmatica Limited
will be held at the office of Mr Sivalingum Arnagherry, liquidator c/o
Business Financial Services, 4th Floor, Goliva Court, St Jean
Road, Quatre Bornes on Thursday 14 March 2024 at 10.00 hours
for the following purposes:-
Agenda
To take cognizance of acts and doings of the Liquidator.
To approve the dissolution and disposals of books of the
Company.
Any other business.
14 February 2024

Sivalingum Arnagherry
Liquidator

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

In the matter of:

FASHION SARLU
Notice is hereby given that “FASHION SARLU” of Level 5, Maeva
Tower, Bank Street, Cybercity, Ebène, Republic of Mauritius is
applying to the Registrar of Companies for removal from the
Register of Companies, under Section 309(1)(d) of the Companies
Act 2001 on the ground that:-
“The Company has ceased to carry on business, has discharged in
full its liabilities to all known creditors, and has distributed its sur-
plus assets in accordance with the Companies Act 2001.”
Objections or claims if any should be lodged with the Registrar of
Companies not later than 28 days from the date of this notice.
Dated this 12th day of February 2024.
Company Secretary

APPLICATION TO THE DIRECTOR GENERAL 
OF THE DIRECTOR GENERAL OF THE MAURITIUS

REVENUE AUTHORITY FOR THE ISSUE OF A LICENCE
UNDER PART 111 OF THE EXCISE ACT

I, Seafood Corner Ltd (rep. by Mr. Sunny Choytun) of Villa Caroline,
Flic En Flac has made an application to the Director General of the
Mauritius Revenue Authority for the issue of a new license of
Restaurant (including liquor and other alcoholic beverages) without
entertainment in respect of premises situated at Royal Road, Flic
En Flac.
Any objection to the issue of the above license should be made to
the Director General, Mauritius Revenue Authority, Ehram Court,
c/n Mgr Gonin and Sir Virgile Naz Street, Port Louis within 21 days
from date published in the Gazette.
Dated –12th day of February, 2024.

APPLICATION TO THE DIRECTOR GENERAL 
OF THE DIRECTOR GENERAL OF THE MAURITIUS

REVENUE AUTHORITY FOR THE ISSUE OF A LICENCE
UNDER PART 111 OF THE EXCISE ACT

I, Mr. Ruggoo M. Ricardo Jonathan of Royal Road, Flic En Flac has
made an application to the Director General of the Mauritius
Revenue Authority for the issue of a new license of General retail-
er of foodstuffs and non-foodstuffs, foodstuff predominant (includ-
ing liquor)-with right to sell liquor and alcoholic products (off only)
in respect of premises situated at Royal Road, Flic En Flac.
Any objection to the issue of the above license should be made to
the Director General, Mauritius Revenue Authority, Ehram Court,
c/n Mgr Gonin and Sir Virgile Naz Street, Port Louis within 21 days
from date published in the Gazette.
Dated –12th day of February, 2024.

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & 
LAND USE PERMIT APPLICATION 

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE 
Take notice that Island Brush Company Ltd will apply to the District
Council of Riviere Du Rempart for a Building and Land Use Permit
for an ADDITION / EXTENSION OF A GROUND FLOOR BUILD-
ING FOR STORAGE AND WC USE TO AN EXISTING WARE-
HOUSE IN BEAU PLATEAU ROAD, GOODLANDS.
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above named Council within 15 days from the
date of this publication.

UNDER NOTICE SECTION 36(2) (c)
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that Witty Investments (Mauritius)
Limited, a Global Business Company limited by shares, passed by
a directors’ written resolution dated 29 December 2023, changed
its name to ACAPU MU 1 Capital Ltd, in accordance with Section
36 of the Companies Act 2001.
A certificate to that effect has been issued by the Registrar of
Companies.
Dated this 08 February 2024.

Rogers Capital Corporate Services Limited
Company Secretary

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

NOTICE IS HEREBY GIVEN:
THAT KALENK LTD (the “Company”), having its Registered Office
at C/o Acutus Management Ltd, Acutus Business Centre, Acutus
Building, 24 St. Georges Street, Port Louis, MAURITIUS is to be
removed from the Register of Companies under Section 309(1)(d)
of the Companies Act 2001.
THAT the Company has ceased to carry on business, has dis-
charged in full its liabilities to all its known creditors, and has dis-
tributed its surplus assets in accordance with the Companies Act
2001.
THAT pursuant to Section 312 of the Companies Act 2001, any
objection to the removal of the Company shall be delivered to the
Registrar of Companies not later than 28 days from the date of this
notice.
Dated this 06th day of February 2024.
Acutus Management Ltd
Company Secretary

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

NOTICE IS HEREBY GIVEN:
THAT BEAUTIFUL WORLD LTD (the “Company”), Global Business
Licence Company, having its Registered Office at C/o Acutus
Management Ltd, Acutus Business Centre, Acutus Building, 24 St.
Georges Street, Port Louis, MAURITIUS is to be removed from the
Register of Companies under Section 309(1)(d) of the Companies
Act 2001.
THAT the Company has ceased to carry on business, has dis-
charged in full its liabilities to all its known creditors, and has dis-
tributed its surplus assets in accordance with the Companies Act
2001.
THAT pursuant to Section 312 of the Companies Act 2001, any
objection to the removal of the Company shall be delivered to the
Registrar of Companies not later than 28 days from the date of this
notice.
Dated this 06th day of February 2024.
Acutus Management Ltd
Company Secretary
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PSG-Lille (3-1)
Face aux Dogues, Paris a montré les crocs avant l’Europe

Ce samedi soir au Parc des Princes, le club de la capi-
tale avec une équipe très remaniée a réussi à vaincre les
Dogues après avoir pourtant été mené. Il prend de la
confiance avant son grand choc de Ligue des champi-

ons, ce mercredi face à la Real Sociedad.

Dans son duel à distance avec la Real Sociedad, le
PSG a remporté une première manche. Comme son

futur adversaire en Ligue des champions pour le grand
face-à-face de mercredi au Parc des Princes, Paris a fait
tourner ce samedi 10 février au soir contre Lille. Mais il a eu
la chance ou plutôt le talent de remporter sa partie quand
les Espagnols, pourtant dominateurs, se sont inclinés à
Saint-Sébastien contre Osasuna (0-1). Avant la formidable
explication du 14 février, il possède 11 points d’avance sur
Nice, son dauphin, et un match de plus. De quoi rester con-
centré sur son défi européen, qui comme chaque saison va
donner un autre relief à sa saison.

Mais cette formation B du PSG – Kylian Mbappé (resté
sur le banc), Warren Zaïre-Emery (entré à la 74e) et
Marquinhos remplaçants au coup d’envoi – a plu, par son
abnégation, son caractère et une qualité générale au press-
ing assez bluffante. Elle a mordu bien souvent dans les
Dogues pourtant libérés par un but précoce (0-1, 6e), après
que Yacizi a profité d’un travail côté droit de Thiago Santos
ridiculisant Lucas Beraldo, installé latéral gauche alors qu’il
reste un défenseur central – la fameuse marotte de Luis
Enrique que chaque joueur développe au moins deux
postes.

Mais au Parc des Princes – célébré par les Ultras avec
au passage d’insupportables chants contre la maire de
Paris, Anne Hidalgo –, il y avait pire sur la pelouse que le
Brésilien recruté au mercato d’hiver contre 20 millions d’eu-
ros. Son compatriote de Lille, Alexsandro, a perdu la tête et
ses repères devant les volontés de harcèlement d’un
Ousmane Dembélé ou d’un Fabian Ruiz déjà prêts pour la

Coupe d’Europe.
Dembélé en pleine forme

Le champion du monde 2018 et l’Espagnol seront
impliqués sur les deux buts de la rapide remontée (10e et
17e). L’ancien Barcelonais aura passé 61 minutes sur le
pré, après une prestation brillante et avec l’assurance que
face à la Sociedad, il demeurera l’atout numéro 1 dans la
créativité. Il est en pleine forme et c’est une autre bonne
nouvelle parmi d’autres après une semaine qui aura milité
pour les intérêts de Luis Enrique et sa théorie de la montée
en puissance.

L’entraîneur a su maintenir son groupe concerné par
toutes les épreuves et peut-être que certains lui ont suff-
isamment tapé dans l’œil pour qu’il ait envie de les revoir en

Ligue des champions. En premier lieu, Marco Asensio,
juste, toujours bien placé mais imprécis dans le dernier
geste. Nordi Mukiele, sans forcément parler des matchs en
milieu de semaine de dimension européenne, a quand
même démontré que lui aussi mérite un meilleur sort main-
tenant qu’il est sûr d’achever la saison dans la capitale.

Il reste au fond une place à prendre face à la Real, si
l’on imagine que Paris part avec une attaque Dembélé-
Mbappé-Barcola et une défense Hakimi-Marquinhos-
Danilo-Hernandez. C’est le troisième homme du milieu de
terrain avec Warren Zaïre-Emery et Vitinha. Manuel Ugarte,
Fabian Ruiz et Marco Asensio se la disputent. Le duel à dis-
tance prend fin, le PSG et la Real vont maintenant se
regarder les yeux dans les yeux et tout ce qui précède ne
compte plus.

Nice 2  Monaco  3
Gros coup de l’AS Monaco qui s’impose à Nice et grimpe sur le podium

Monaco a battu Nice ce dimanche soir en
clôture de la 21e journée de Ligue 1 (3-2)
après un derby de la Côte d'Azur com-
plètement fou. Les joueurs d’Adi Hutter
font une excellente opération au classe-
ment puisqu’ils grimpent sur le podium et

reviennent à un point des Niçois.

En pleine période de négociation des
futurs droits télé de la Ligue 1, ce Nice -

Monaco programmé en prime time ce
dimanche soir en clôture de la 21e journée
de Ligue 1 aura été une belle vitrine pour le
championnat de France. Un derby de la
Côte d'Azur remporté par l’AS Monaco (3-2)
qui fait une excellente opération en remon-
tant sur le podium. Les Aiglons, qui ne sont
plus invaincus à domicile cette saison,
restent deuxièmes derrière le Paris Saint-
Germain.

En pleine période de négociation des
futurs droits télé de la Ligue 1, ce Nice -
Monaco programmé en prime time ce
dimanche soir en clôture de la 21e journée
de Ligue 1 aura été une belle vitrine pour le
championnat de France. Un derby de la
Côte d'Azur remporté par l’AS Monaco (3-2)
qui fait une excellente opération en remon-
tant sur le podium. Les Aiglons, qui ne sont
plus invaincus à domicile cette saison,
restent deuxièmes derrière le Paris Saint-
Germain.

Hütter sous pression
Adi Hütter, l’entraîneur de Monaco, était

sous pression avant cette rencontre. Et son
équipe a répondu avec ses armes et ses
faiblesses. L’équipe de la Principauté a été
généreuse, joueuse, talentueuse mais
également déficiente mentalement alors
qu’elle menait et qu’elle jouait en supériorité
numérique.

Dans le parcage monégasque l’énorme
banderole "Bougez-vous le c..(sic)" a cer-
tainement été traduite à Dmitry Rybolovlev.
Accompagné de sa fille, le milliardaire russe
était présent à un match de son club pour la
troisième fois consécutive, une première en
près de 13 ans de présidence.

Monaco a dû mener trois fois pour réus-
sir son entreprise. Denis Zakaria, auteur
d’un doublé magnifique (1-0 16', 2-1 50') et

Aleksandr Golovin (3-2, 77') ont donc per-
mis à Monaco de l’emporter et de prendre
sa revanche sur le match aller perdu 1-0.

Dante exclu
Nice, de son côté, n’a pas dévié de ses

principes : aspirer son adversaire et frapper
dans son dos. Acculé sur son côté droit,
celui de Kherer, Monaco a flanché. Lancé
en profondeur par Dante d’une incroyable
passe aveugle, Louchet, a provoqué un

penalty transformé par Gaëtan Laborde (1-
1, 37'). En seconde période, Dante s’est fait
exclure après l’intervention de la VAR (55').
Mais Nice n’a rien lâché. Sur un corner de
Sanson, Guessand a dominé Salisu de la
tête pour égaliser (2-2, 74') et faire passer la
rencontre parmi les grands matches de la
saison. On espère que les potentiels
acheteurs ont regardé.
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Marseille 1  Metz  1

Tenu en échec par Metz, Marseille n’avance plus
L’Olympique de Marseille n’a pas réussi à s’imposer
face à une équipe lorraine pourtant limitée et enchaîne
un cinquième match d’affilée sans victoire en champi-
onnat (1-1). « On peut parler d’une minicrise », a recon-

nu son entraîneur, Gennaro Gattuso.

Sifflets et frustration. Les joueurs de l’Olympique de
Marseille (OM) ont quitté la pelouse du Stade-

Vélodrome la tête basse, vendredi 9 février, après avoir été
tenus en échec par Metz, qui lutte pour son maintien (1-1),
en ouverture de la 21e journée de Ligue 1.

Cette nouvelle contre-performance ne va pas alléger
l’ambiance autour de l’équipe de Gennaro Gattuso qui aura
du mal à remplir la colonne des points positifs. Certes, alors
qu’ils ont joué à dix contre onze pendant une heure, les
Marseillais ont été moins mauvais que ces dernières
semaines et ils ont inscrit un joli but qui porte la marque de
deux recrues hivernales, le passeur Quentin Merlin et le
buteur Faris Moumbagna. Mais cela ne peut suffire alors
que Metz (16e) restait sur une série de sept défaites con-
sécutives en L1 et est donc venu au Vélodrome prendre un
point attendu depuis des semaines.

L’OM, septième au classement et donc loin d’une qualifi-
cation pour la Ligue des champions, ne gagne plus, n’avance
plus. Il reste en championnat sur quatre matchs nuls et une
défaite ; sa seule victoire de 2024 a eu lieu en Coupe contre
Thionville, un club de National 3.

« On peut parler d’une minicrise. On ne gagne pas depuis
cinq matchs et ça peut sembler utopique de parler de cette
quatrième place. Mais si je ne crois pas à cet objectif, je ren-
tre à la maison », a déclaré l’entraîneur de l’OM à l’issue de
la rencontre.

Maintenant taisez-vous et agissez ! », demandent les
supporteurs

A grands coups de réunions, l’OM a pourtant beaucoup
parlé cette semaine, espérant trouver dans ces séances de
thérapie de groupe de quoi construire la mentalité qui
manque à cet effectif, selon le diagnostic de Gattuso et du
président, Pablo Longoria. Mais la traduction des paroles
en actes n’a pas été très probante et tout s’est fini sous les
huées du Vélodrome, avec les responsables des groupes
de supporteurs qui ont monté le volume des mégaphones
pour dire toute leur colère après le coup de sifflet final.

Le week-end pourrait s’annoncer tendu à Marseille,
avant un déplacement à Hambourg en milieu de semaine
pour y affronter le Chakhtar Donetsk en Ligue Europa.

L’ambiance était déjà crispée avant le coup d’envoi.
Sans surprise, les banderoles étaient de sortie dans les
tribunes, où les supporters ont voulu donner une suite aux
messages déjà passés mardi lorsqu’ils sont venus à la
Commanderie rencontrer les joueurs. Dans le Virage Sud,
la plus imposante résumait bien l’opinion générale : « De
belles paroles depuis juillet pour un fiasco dès février, main-
tenant taisez-vous et agissez ! »

Les Marseillais ont essayé, laborieusement, et face à de
faibles Messins, ils ont logiquement obtenu plus d’occasions
que ces dernières semaines. Mais quelques gestes trahissent
le manque de confiance, voire de qualité, et jusqu’à la pause,
les joueurs de Gattuso ont tiré partout, à côté, au-dessus ou
même sur le gardien Alexandre Oukidja, comme Azzedine
Ounahi sur une tête facile (42e), mais jamais dans les filets.
Surtout, ils se sont singulièrement compliqué la vie, avec l’ex-
pulsion dès la 30e minute de leur capitaine, Samuel Gigot,
coupable d’avoir très maladroitement défendu sur Georges

Mikautadze, qui pouvait filer au but.
Les absences de la CAN ne suffisent pas comme excuse

Après la pause, les Marseillais sont repartis à l’attaque,
avec réussite cette fois-ci. A la 56e minute, Moumbagna a
repris un très bon centre de Merlin (1-0) pour s’offrir les débuts
au Vélodrome dont ont rêvé bien des attaquants avant lui, à
commencer par le pauvre Vitinha, exfiltré par le biais d’un prêt
au Genoa avant la clôture des transferts. Mais l’avantage n’a
pas tenu cinq minutes, Marseille craquant rapidement sur une
action mal défendue et conclue de la tête par Matthieu Udol (1-
1, 61e).

« Je reconnais la supériorité des Marseillais, mais ça n’est
pas une surprise d’être dominés par l’OM à Marseille, a
expliqué l’entraîneur du FC Metz, Laszlo Boloni. On a dû régler
certaines choses à la pause. On est revenus avec un meilleur
état d’esprit et on a été récompensés par l’égalisation. »

La suite a été confuse et vaine pour l’OM, qui n’a pas
marqué. « On finit à 72 % de possession en ayant joué à
dix, ça ne m’est jamais arrivé dans ma carrière, a reconnu
Gattuso. Après, il faut marquer. On a fait ce qu’il fallait, mais
si tu ne la mets pas au fond, le foot devient dur. »

Les Marseillais ne savent plus gagner et ils ne peuvent
plus se cacher derrière les absences de la Coupe d’Afrique
des nations. Il reste la Coupe d’Europe, jeudi, pour leur
offrir éventuellement une petite bouffée d’air.

Montpellier 1  Lyon  2
Lyon renverse Montpellier et s'impose sur le fil

Lyon a renversé Montpellier dans ce match de la 21e
journée de Ligue 1. Lyon a terrassé Montpellier au

terme d'une rencontre rythmée et riche en opportunités.
La force mentale a primé pour Lyon qui n'ont pas eu les
meilleures occasions, mais les ont converti. Montpellier

regrettera de ne pas avoir inscrit de deuxième but.

Lyon continue son opération remontée. Après avoir
souffert, l'OL est venu à bout de Montpellier, ce

dimanche 11 février, à l'occasion de l'avant-dernier match
de la 21e journée de la Ligue 1. De son côté, Montpellier
rechute à la Mosson, après une partie pourtant maîtrisée,

et voit les équipes de bas de tableau recoller au classe-
ment.

Lacazatte réveille les Lyonnais
Les Lyonnais ont trompé le signe indien en remportant

leur premier but après avoir été mené au score, portés par
Lacazette et un superbe but de Caqueret.

Après 21 matches disputés, Montpellier est à égalité
avec Lorient, barragiste, et ne compte que deux points d'a-
vance sur la lanterne rouge, Clermont. Téji Savanier et les
siens s'en mordront les doigts après avoir plusieurs fois
manqué le but du break.

CAN
Côte d'Ivoire, championne d'Afrique

La Côte d’Ivoire est championne d'Afrique après une
campagne absolument unique et inoubliable. Eliminée
après leur démission face à la Guinée Equatoriale, elle
n'a dû sa survie qu'à une victoire du Maroc. Depuis, elle
a licencié son coach, renversé des situations impossi-
bles jusqu'à ce dimanche où le Nigeria lui a mené la vie

dure. Ce sacre est fou et insensé.

Jamais. Jamais ils n'auraient dû aller au bout. A vrai dire,jamais ils n'auraient dû se qualifier pour les 8es de finale.
Les Ivoiriens sont champions d'Afrique au terme d'une CAN
unique. Leur but le plus important ? Celui du Marocain
Hakim Ziyech face à la Zambie (1-0). Cette victoire du
Maroc, déjà qualifié avant le match, a permis aux Eléphants
d’accéder au tableau final et on comprend mieux pourquoi
Max-Alain Gradel est allé chercher le trophée ce dimanche
en exhibant le drapeau marocain. Pourtant les deux
défaites en phase de groupe et l'humiliation face à la
Guinée Equatoriale (0-4) auraient dû mettre fin à l'aventure.

Ce soir-là, le stade a grondé, les joueurs ont pleuré.
Personne n'aurait pu imaginer ce 21 janvier la suite des
évènements alors que la sélection était devenue "la honte
de la nation", selon les mots très forts de Franck Kessié.
Surtout pas Jean-Louis Gasset, débarqué en cours de
route. Les Ivoiriens rêvaient d'Hervé Renard, ils ont dû se
contenter d'un Emerse Faé pas franchement préparé pour
de telles fonctions. L'ancien Nantais n'avait jamais enfilé le
costume d'entraîneur principal. Le voilà champion

d'Afrique, trois semaines après une prise de fonction
imposée par l'urgence de la situation.

On n'avait plus rien à perdre
Le sauveur de la nation est, bien évidemment, le premier
coach nommé au cours de la compétition à enlever le
trophée. Tout comme la Côte d'Ivoire est la première équipe
à réussir l'exploit de remporter une CAN après deux

défaites lors de la phase de poules. C'était impossible alors
ils l'ont fait. Si les coéquipiers de Max-Alain Gradel devaient
leur présence en 8e au sérieux du Maroc, ils ne doivent
qu'à eux-mêmes leur fantastique parcours depuis. Le
Sénégal, le Mali, la République Démocratique du Congo et
le Nigeria n'ont pas résisté à la résurrection ivoirienne.

Mais comme rien n'a été facile dans ce tournoi, on se
souviendra que les Eléphants n'auront mené que 34 min-
utes sur les 420 minutes du tableau final alors qu'ils auront
couru au score durant plus de deux heures. Il aura fallu un
penalty à la 86e minute face aux Sénégalais, un but à la
90e et un autre à la 120e face aux Maliens pour continuer
à espérer dans une compétition qui a eu, si souvent, l'oc-
casion de leur filer entre les doigts. Et même le Nigeria y a
cru fort, lui qui n'avait plus perdu à la CAN après avoir mené
au score depuis 14 ans… Mais rien ne résiste à cette Côte
d'Ivoire ni la logique, ni le destin, ni les statistiques.

L'histoire retiendra que les nouveaux champions
d'Afrique doivent leur couronnement à un gamin de 22 ans
abandonné dix ans plus tôt au Bénin par un entraîneur et à
un gaillard qui a vaincu un cancer il y a un an. Le premier,
Simon Adingra, meilleur joueur de la finale, le second,
Sébastien Haller, buteur décisif en demi-finale et face au
Nigeria, incarnent l'esprit de cette sélection hors du com-
mun. Franck Kessié sur BeIn Sport a résumé la recette :
"Nous étions en mission, on n'avait plus rien à perdre après
la phase de poules." Ils n'avaient plus rien à perdre alors…
ils ont gagné.


